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Politique

La mise en place de la loi Notre entraînant la fusion des intercommunalités continue à alimenter les débats

au sein des communautés de communes commingeoises. La communauté des communes du Boulonnais

avait pris une position de principe, en décembre dernier, contre la proposition du préfet de regroupement

des cinq intercommunalités (1), rappelant qu'elle réunissait les critères pour rester seule.

En février dernier, sa position évoluait vers un rapprochement à deux ou trois, tout en continuant à réfuter

le projet du préfet. La commission départementale de coopération intercommunale (CDCI) s'est réunie

vendredi et le dernier conseil communautaire qui s'est tenu à Saint-Ferréol, le jeudi précédant, a réaffirmé

sa position de décembre. Sur 33 délégués, le vote à bulletin secret a dégagé une majorité (17 voix) pour

l'autonomie. Douze délégués se sont prononcés pour un rapprochement à deux, avec la communauté de

communes des Portes du Comminges, deux pour une intercommunalité à 3 (correspondance avec le

canton), une seule voix pour une solution à quatre, soit la proposition du préfet moins les Terres d'

Aurignac. Un seul délégué a approuvé le projet préfectoral.

Il s'agit en effet de déposer un amendement auprès de la CDCI qui pourra l'adopter, à la majorité des deux

tiers, à condition qu'il soit conforme aux obligations, objectifs et orientations prévus par la loi.

Décision en juin

La CDCI donnera son avis au préfet qui arrêtera le périmètre fin juin. Cependant, dans le Boulonnais, on a

le sentiment de ne pas avoir le choix dans «cette fusion à marche forcée».

Cette jeune intercommunalité en construction (elle a moins de six ans) nourrit des projets. Le principe de

cohérence territoriale, la perte de proximité, le manque de temps pour travailler sur les compétences, la

fiscalité avec le risque de pression fiscale supplémentaire, la gouvernance et l'organisation de la structure

ont pesé dans l'orientation du vote.

(1) Le schéma préfectoral prévoit un regroupement des communautés du Saint-Gaudinois, Nébouzan-

Rivière-Verdun, Boulonnais, Portes du Comminges et Terres d'Aurignac, soit 105 communes pour plus de
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